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_JUILLET 2011_  
 

Vendredi 1 : Concours de  
pétanque des Vétérans du Foot 
 

Jeudi 14 : Commémoration à 10h30,  
stèle des Granges  
 

 AOUT 2011_  
 

Vendredi 12 : Tour de l’Ain cycliste 

9h20 : Passage des cyclosportifs 
14h00 : Sprint des professionnels 
 

_SEPTEMBRE 2011_ 
 

Fête de la St Maurice  
Samedi 17 :  

14h00 : Boules, challenge de la  
Municipalité 
20h30 : Retraite aux flambeaux 
21h30 : Feux d'Artifice au stade  

puis soirée « Energylight »  au 
complexe du Lange 
Dimanche  18 : Complexe du Lange  

09h30 : Randonnée familiale 
11h30 : Apéritif offert par la 
municipalité 
12h00 : Repas champêtre 

Animations : jeux divers - kermesse 
Démonstrations danses(salsa-rock…) 
par le Rocking club de Bellegarde 
 

Dimanche  25 : Bourse aux 
vêtements et jouets du Sou des  

Ecoles 

Entretien des pistes de débardage  
 

 
L’Office National des Forêts a effectué l’entretien des pistes de débardage sur 
l’ensemble de la forêt communale, soit 20,3 km. Début mai, ces travaux ont été 
réalisés avec un broyeur forestier lourd, de 2 mètres de largeur, monté sur un 
tracteur agricole modifié pour la forêt. Il s’agissait de broyer la végétation sur une 
largeur d’environ 3 mètres pour éviter qu’elle n’envahisse ou ne bouche les accès 
aux parcelles. Les derniers entretiens partiels remontent aux années 2001  
(9,2 km) et 2002 (4,7 km). 
Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Christian VISTALLI de LANCRANS pour 
un coût total du chantier de 3 560 € HT. 
Ces pistes de desserte sont primordiales pour la gestion des bois, qu’ils soient 
communaux ou privés. Elles permettent de diminuer le coût d’exploitation des 
coupes, en optimisant les longueurs de traîne, c’est-à-dire les distances sur 
lesquelles les tracteurs forestiers doivent tirer les troncs depuis la parcelle 
jusqu’au bord d’une route à camion-grumier. 
Leur entretien (embroussaillement et état de surface) incombe aux propriétaires 
du terrain sur lesquels passent ces pistes. Par définition, une piste traverse 
souvent plusieurs parcelles qui peuvent être soumises à des règles de servitudes 
(obligation de laisser passer les propriétaires situés plus loin). Cela rend difficile le 
suivi de l’état de la piste !  
La règle générale est que chaque propriétaire qui exploite sa parcelle doit 
remettre en état les accès utilisés. Au regard du Droit, c’est bien lui le 
responsable des éventuels dégâts, et non les exploitants.  
 

Tracteur broyeur forestier de l’entreprise VISTALLI 

 www.martignat.com   martignat@wanadoo.fr 

 



 

Aménagement route de Jargeat 
 
 
Avec le beau temps, les travaux de renforcement du réseau d’eau potable et d’enfouissement des réseaux d’électricité 
de la route de Jargeat ont été rondement menés et viennent de s’achever.  
Nous lançons les travaux de voirie le 4 juillet, ce qui devrait nous permettre de les terminer plus tôt avant l’hiver. Ils 
consistent à aménager un trottoir continu à gauche en montant. Deux plateaux surélevés seront réalisés aux carrefours 
du chemin des Brues et du chemin du Buis. Des chicanes avec rétrécissement à une voie de passage seront créées. Nous 
espérons que ces aménagements seront suffisants pour dissuader les accros de la vitesse.  
Ce sont 900 mètres de rue qui seront rénovés sur les fonds propres de la commune pour un montant total de  
715 300 €, avec une aide de 78 000 € au titre des amendes de Police, une subvention du Syndicat Intercommunal 
d’Energie de l’Ain de 75 000 € et une subvention du Conseil Général pour la canalisation d’alimentation en eau potable 
d’un montant de 35 700 €. 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Connaissez-vous bien votre village ? 
 

 

Sauriez-vous reconnaître le lieu où cette photo a 
été prise sur le territoire de notre commune ?  

 
 
 
 

 
 
 

 

 

Réponse à la question du N° 40 
     
 

Il s’agissait du bâtiment de l’ancienne gare de Martignat 
avec, gravée sur un des murs, son altitude soit 510,05 m 

 

 

 

 

 
 

 
 

L E G E N D E 
 
_______     Trottoirs  continus à gauche en montant 
 
_______     Plateaux surélevés au chemin des Brues et au chemin du Buis 
 

     

Quatre chicanes pour un passage alterné sur une voie
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Vitesse dans l’agglomération 
Pour réduire la vitesse dans l’agglomération nous avons aménagé l’entrée 
nord route d’Oyonnax. Le panneau Martigna t a été déplacé, ce qui oblige les 

automobilistes à ralentir plus tôt avant les premières habitations. 
De plus, un radar pédagogique enregistreur affiche votre vitesse réelle et vous 
indique votre situation par l’intermédiaire d’un pictogramme qui sourit ou qui 
fait la grimace. 

Les premiers résultats sont encourageants. 
Au centre du vil lage, les feux tricolores vont être munis d’un radar et 
passeront au rouge si la vitesse des automobilistes dépasse les 50 km/heure.  
Amis automobilistes ralentissez ! 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fleurissement 
Avec l’aide de tous, MARTIGNAT a obtenu le 2

ème
 prix 2010 ex-aequo des vil lages de l’Ain de 1001 à 2000 habitants  avec 

MEILLONNAS. Le 1
er

 prix a été remporté par  SAINT MARTIN DU FRESNE.  
Nous espérons une grande année 2011. 

Alors, . . . tous à vos plantations !  

Nettoyage de printemps 
Une cinquantaine de volontaires ont répondu présents à 
l ’appel de la Mairie pour le nettoyage de printemps de 

notre commune, ce 9 avril  2011, soit environ 3 % des âmes 
qu’elle renferme !! 
Dès 9 h du matin, par groupes, petits et grands ont 

sil lonné les rues de Martignat, munis de sacs pour 
ramasser toutes sortes de déchets et ainsi embellir notre 
vil lage. 
A l’issue de cette matinée laborieuse, une collation, 

offerte par la Mairie, fût particulièrement appréciée par 
l ’ensemble des bénévoles.  
Merci à tous. 

 

 

Cache conteneurs 
La commune propose trois zones de tri  de déchets ménagers (verre, bouteilles 

plastiques et papiers) :  
 Rue du Chemin de Fer, vers le lavoir 

 Rue du Crêt Béni, vers le cimetière 

 Rue de la Fontaine, à proximité de la maison commune d’Evron  

Pour une meilleure intégration dans l’environnement, les zones ont été nettoyées  
et équipées de panneaux cache conteneurs . 

Bâtiments communaux : état et projets 

 Hangar d’Evron : Le toit a été refait et une réflexion sera lancée sur sa destination. 

 Maison commune d’Evron : Le toit a également été restauré. Un local a été aménagé pour les chasseurs et un autre pour les 
services techniques. 

 Bâtiment de la cure : Nous avions envisagé de le rénover afin de créer plusieurs logements. Mais les contraintes de sécurité, 
d’accessibil ité et de normes d’isolation imposées aux collectivités, nous ont conduit à renoncer car l’investissement était 

beaucoup trop élevé. Nous avons donc décidé de vendre ce bâtiment avant qu’il  ne se dégrade davantage. Il  a été attribué   à un 
jeune artisan du vil lage qui le rénovera pour en faire sa résidence principale. 

 Maison Grospiron, rue des Marronniers : Elle a été préemptée pour acquérir une partie des terrains. Ceux-ci vont être util isés 
pour aménager un parking et un petit square. Le corps du bâtiment et le terrain restant, peuvent faire l’objet d’une rénovati on ou 

d’une cession pour aménager des logements. 

 Maison Grospiron, rue du Commerce : Elle a aussi été préemptée pour acquérir le jardin qui va permettre de prolonger la rue du 
Centre jusqu’à la rue du Commerce. Le corps du bâtiment sera remis en ordre pour ac cueill ir le prêtre et les enfants du catéchisme 

qui ne pourront plus util iser les locaux de l’ancienne cure. 
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